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En bref

O 
utre sa fonction générale de redis-
tribution des richesses et de finan-
cement des services au public, la 

fiscalité est un levier efficace dans la régu-
lation vers une mobilité nouvelle, influant 
tant sur les comportements de consomma-
tion des citoyens que sur les mécanismes 
de production et de distribution. 

L’outil fiscal
Les taxes prélevées à l’achat d’un véhi-

cule et de son carburant ainsi que celles de 
mise en circulation et de roulage ont été de 
longue date déterminées par l’Etat fédé-
ral au nom de considérations strictement 
budgétaires et sans rapport aucun avec le  

réchauffement climatique. La déductibilité 
insoutenable des frais professionnels d’un 
véhicule, de société ou non, est un tabou 
des négociations entre partenaires sociaux. 
Récemment, la philosophie a évolué dans 
une optique favorable au renouvellement 
du parc automobile par des «véhicules 
propres». L’assiette fiscale s’est déplacée, 
soulageant les véhicules peu émetteurs aux 
dépens des plus polluants. Si ces nouveaux 
incitants qui se veulent neutres pour le 
budget de l’Etat soutiennent effective-
ment un modèle économique basé sur la 
croissance, ils ne présentent aucun inté-
rêt environnemental. Encourager l’achat 
automobile induit une augmentation du 

Une fiscalité automobile au 
service de l’environnement
A l’opposé de l’impasse où mène l’actuelle politique des transports, 
la « mobilité durable » doit se comprendre comme un modèle de 
déplacement respectueux de l’environnement et du cadre de vie. 
Face aux enjeux climatiques, énergétiques et de santé publique, 
jusqu’ici délaissés, un revirement s’impose. Et la politique fiscale 
doit y contribuer, selon le principe simple du pollueur-payeur, en 
intégrant la dimension environnementale dans le coût global de 
chaque mode de transport.

Le parc automobile est arrivé largement à saturation. 
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De longue date, les 
déplacements en voiture 
sont favorisés par les 
politiques publiques. 
Depuis peu, l’achat de 
véhicules très polluants 
est découragé et des 
incitants financiers à 
choisir une mobilité 
douce voient le jour 
mais sans remettre 
fondamentalement en 
cause le modèle auto-
centré. Les conséquences 
économiques et sociales 
de la domination de 
l’automobile ne sont 
pas compensées par les 
recettes provenant des 
différentes taxes ou des 
accises sur les carburants. 
Au final, ces recettes ne 
sont jamais directement 
réinvesties dans la 
mobilité. Qui plus est, les 
mécanismes permettant 
de défiscaliser des frais 
liés à l’automobile ou 
d’offrir un avantage en 
nature connaissent un 
succès massif, aux dépens 
des finances publiques. 
Pourtant, il existe des 
mécanismes politiques à 
même de responsabiliser 
les automobilistes et 
d’améliorer le partage 
de la ville. Mais la route 
est encore longue...
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parc total et l’accroissement subséquent 
de l’empreinte écologique car un véhicule 
ne pollue pas uniquement quand il roule, 
mais également lors des phases de cons-
truction et de traitement en fin de vie. 
Quant aux «voitures vertes» à l’hydrogène 
ou au lithium que nous promet la recherche 
scientifique, elles basent leurs technolo-
gies sur l’utilisation de matières premières 
nobles, rares et chères ; et l’impact total 
de leur cycle de vie n’en est qu’alourdi. 

A cet égard, il faut veiller à ne pas tomber 
dans le panneau de la voiture électrique 
dont l’énergie provient principalement du 
très polluant nucléaire. Apparaissent éga-
lement les premières générations de bio-
carburants qui, usurpant leur appellation, 
ne se font appeler carburants propres que 
pour bénéficier d’une fiscalité moindre.

La voiture de société  
ou la société de la voiture ?

Le régime fiscal belge des voitures de 
société est le plus avantageux de toute 
l’Union Européenne. Présentées sur un pla-
teau d’argent comme un avantage fiscal, 
elles font le bonheur des entreprises et 
des travailleurs et représentent la moitié 
des véhicules immatriculés chaque année. 
Depuis avril 2008, la déductibilité fiscale 
d’une voiture de société est liée à son taux 
d’émission de CO2 mais les entreprises sont 
également autorisées à déduire 100% du 
coût d’achat des carburants, ce qui anni-
hile tous les  bienfaits de la première 
mesure et ne va pas ramener sur 
terre les bénéficiaires d’une «carte 
essence», déresponsabilisés par l’illu-
sion de la gratuité de la mobilité. 

Quant aux travailleurs, ils peuvent 
déclarer et déduire leurs frais de 
transport au titre de frais profes-
sionnels. Cette déduction augmente 
avec la distance entre le domicile et 
le travail, favorisant là encore un plus 
grand usage de la voiture.

A l’analyse, on constate que l’in-
ternalisation des coûts du transport 
n’a fait qu’une timide apparition dans 
le bouquet fiscal. Elle est par trop 
marginale pour endiguer le recours à 
l’automobile.

Une batterie de mesures 
complémentaires

Il existe une batterie de mesures 

à utiliser conjointement pour réorienter 
l’outil fiscal au service de la qualité de 
vie. Malheureusement, les responsables 
politiques n’utilisent jamais qu’un élément 
de la batterie ou, pire, considèrent que les 
nouveaux outils sont destinés à remplacer 
les anciens, dans un objectif de neutralité 
budgétaire. Or, seule une combinaison 
de tous les outils garantit l’équation : 
pollueur-payeur ou, en l’occurrence, uti-
lisateur-payeur.

Tout d’abord, il faut conserver les modes 
de taxation actuels tout en les modulant 
selon les émissions pour rendre les véhi-
cules polluants résolument peu attractifs. 
Ce qui n’équivaut pas à pousser à l’achat 
de voitures moins polluantes. Ensuite, il 
faut drastiquement révolutionner notre 
approche de la voiture de société, en lui 
ôtant son caractère fiscal avantageux.

Des mesures plus radicales
En outre, il serait salutaire de faire payer 

l’utilisation réelle en instaurant une taxa-
tion kilométrique intelligente. Une taxa-
tion proportionnelle à la classe de pollution 
du véhicule, au nombre de kilomètres 
parcourus, à l’heure, au réseau emprunté, 
au taux d’occupation de la voiture... Un 
péage de zones ciblant spécifiquement 
les quartiers de bureaux et les zones bien 
desservies en transport public s’applique-
rait parfaitement à la topographie et à la 
démographie bruxelloises.

Pour vous la voiture de 
société, c’est surtout : 
- L’étalement 
 du territoire
- Les trottoirs 
 encombrés
- Les trams dans  
 les bouchons
- Le bruit
- L’odeur
- La pollution
- Les accidents
- La carte essence
- Le faux sentiment 
 de sécurité
- Ma liberté
- Le coût des 
 infrastructures
- Le symbole de 
 l’individualisme
- Le trou dans 
 les finances publiques
- L’agressivité 
 au volant

Cherchez l’erreur

Le transport en commun reste le mode de déplacement le plus économique et dont  
l’empreinte écologique est la plus légère.  
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Diagonale
Depuis peu, on entend certaines voix réclamer un abaissement de la taxation sur l’énergie 

et sur les carburants, dans la continuité des politiques déresponsabilisantes et à courte 

vue qui ont mené à l’impasse. D’autres voix militent pour l’investissement massif dans 

les nouvelles technologies. S’il faut sans cesse encourager la recherche dans le domaine 

de l’efficacité énergétique, il faut surtout œuvrer à la réduction de la demande et à une 

augmentation d’offres alternatives.

La fiscalité n’est pas l’unique responsable de la surexposition automobile. La conception 

des infrastructures doit inciter aux alternatives et l’enseignement doit éveiller l’esprit 

critique. Idéalement, les mesures fiscales devraient corroborer la réflexion critique de 

chacun et soutenir les alternatives. Si les politiques n’incitent pas fiscalement à chan-

ger les comportements, attendrons-nous une nouvelle flambée du prix du pétrole pour 

abandonner la voiture ? Mais quand ce jour viendra, aurons-nous développé suffisamment 

d’alternatives ?

Enfin, puisque le recours à la voiture est 
fortement déterminé par la plus ou moins 
forte probabilité de trouver facilement une 
place de parking, il faut rendre le station-
nement payant au sein des immeubles de 
bureaux. Pour conscientiser les employés, 
il faut leur faire payer le privilège de la 
place de parking au pied de leur travail, à 
tout le moins dans les zones proches des 
stations de métro et de train.

Face au régime des voitures de société 
qui est très connu et largement utilisé, il 
existe d’autres systèmes favorables à la 
mobilité douce dont l’écho est bien plus 
étouffé. La suite du dossier s’intéressera 
successivement aux deux catégories, avec 
leurs intérêts et leurs travers. 

Jérôme Matagne

Selon Bruxelles 
Environnement (IBGE), 
les transports sont 
responsables de : 

- 75 % des Composés 
organiques volatils (COV).

- 77% des émissions d’oxydes 
d’azote (NOx).

- 80% du monoxyde de 
carbone (CO).

- 30% du dioxyde de carbone 
(CO2).

Si ces chiffres concrets 
permettent une prise de 
conscience de la pollution 
de l’air, chez IEB on 
lutte également contre 
l’emprise du réseau routier 
sur le territoire et ses 
conséquences visuelles et 
acoustiques.

Le péage urbain est l’un des moyens pour internaliser les coûts de la voiture et inciter à réduire la 
pression automobile. 
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La voiture de société :  
un avantage pas nature !
Prendre à bras le corps la fiscalité automobile ne peut faire 
l’impasse sur le régime fiscal outrageusement avantageux dont 
bénéficie la voiture de société. Mais comment s’aventurer sur 
la remise en question de ce salaire en nature, symbole de statut 
social, particulièrement attractif tant pour l’employeur que 
l’employé et difficile à concurrencer ? 

L 
es entreprises belges continuent 
d’accroître leur flotte de voitu-
res de société, et ce, malgré un 

contexte économique morose, une crise 
patente des énergies fossiles et un nou-
veau régime fiscal pénalisant les voitures 
de société les plus polluantes [1]. Dans 
notre pays, la voiture de société constitue 
l’incentive le plus répandu pour motiver 
et fidéliser les salariés : c’est le cas de 
62% des entreprises belges contre 46% en 
moyenne en Europe.[2] Trois employés sur 
dix disposent chez nous d’une voiture de 
société contre moins de un sur dix aux Pays-
Bas. Le marché belge des voitures reste 
en moyenne plus stable que celui de ses 
voisins précisément en raison de la place 
qu’occupe la voiture de société au sein de 
ce marché. Un bienfait ? 

Un bilan écologique carbonisé
Notre flotte a un caractère comparati-

vement plus polluant que ses consœurs 
européennes notamment en raison d’un 
encadrement nettement plus laxiste. Face 
à ce constat, la parade du secteur automo-
bile pour répondre aux enjeux climatiques 
est d’inciter au renouvellement des flottes 
automobiles. Très mauvais calcul sous l’an-
gle environnemental puisque la construc-
tion d’un véhicule moyen émet 5 tonnes de 
CO2 soit l’équivalent d’un trajet de 35 000 
km. Il s’agit en outre d’un parc à 90% die-
selisé et fort émetteur de micro-particules 
particulièrement nocives pour la santé. 
Epinglons enfin l’effet sur-consommatoire 
provoqué par la quasi-gratuité de leur 
usage : plus de la moitié des voitures de 
société roulent plus de 30 000 kilomètres 

37% des voitures entrant à Bruxelles sont des voitures de société.

[1] Depuis le 1er avril 2008, la 
déductibilité fiscale des voitures 
de société dépend des émissions 
de CO2 : de 90% pour les voitures 
les moins émettrices à 60% pour 
les plus énergivores.  
[2] Données 2008 du Corporate 
vehicle observatory (CVO). 
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par an, le plus souvent à des fins privées [3], 
et contribuent à l’exode urbain. Bilan : 
37% des voitures qui franchissent le Ring 
à destination de Bruxelles chaque matin 
sont des voitures de société qui viennent 
embouteiller et asphyxier la capitale. On 
l’aura compris, il ne suffit pas de rendre le 
parc des voitures de société plus vert.

Un vecteur profond d’inégalité
La voiture de société est un privilège 

de classe socio-économique. La moyenne 

des revenus des bénéficiaires de voitures 
de société est deux à trois fois supérieure 
à la moyenne des revenus de tous les 
propriétaires de voitures privées.[4] Une 
entreprise comme KPMG dispose de 800 
voitures de société pour 950 travailleurs, 
alors que dans le secteur public on trouve 
moins d’une voiture de société pour cent 
travailleurs. On constatera également que 
les hommes (77%) en disposent davan-
tage que les femmes (23%). Ces véhicules 
génèrent des coûts externes importants en 
termes de pollution, de santé, de sécurité, 
qui sont supportés par l’ensemble de la 
population. 

Oser un changement de trajectoire 
Le sujet reste tabou : ni le Printemps 

de l’environnement, ni le Plan fédéral de 
développement durable n’ont osé s’en 
prendre au must de l’avantage salarial. 
La question a été renvoyée à un groupe 
fiscalité verte qui tarde à s’activer. Si 
la crise budgétaire a incité le gouver-
nement Leterme en 2008 à réfléchir à  
une réduction de la déduction fiscale des 
cartes-essence payées par l’employeur 
permettant de rapporter 300 à 400 millions 
d’euros annuels, la mesure semble être 
passée à la trappe. Dans cette optique, la 
carte n’aurait plus été déductible à 100% 
mais seulement de 60 à 90%. 

Selon IEB, à terme, la voiture de société 
doit être exclusivement réservée aux 

Le roi du protocole 
de Kyoto : 
le péage urbain  

Au chapitre des mesures 
permettant d’internaliser 
les coûts de la voiture et 
d’atteindre les objectifs 
que la Région bruxelloise 
s’est assignée pour attein-
dre sa conformité au pro-
tocole de Kyoto, le péage 
urbain est sans nul doute 
un levier exceptionnel. Les 
scénarios testés par l’IBGE 
dans le cadre du Plan IRIS 
2 démontrent qu’il s’agit 
de la seule mesure qui 
permette, à relativement 
court terme, d’atteindre 
l’objectif de -20% de pres-
sion automobile et partant 
une réduction drastique 
des émissions de CO2. 

Cette mesure ayant 
déjà été étudiée en 
long et en large par IEB, 
nous vous renvoyons vers 
notre dossier en ligne :  
http://www. ieb.be/ 
l e - p e a g e - u r b a i n - a - 
bruxelles.  

0 %
1 %

≤ 750 € 750 à 1.875 € 1.875 à 3.125 € 3.125 à 5.000 € ≥ 5.000 €

2 %
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5 %

10 %

15 %
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25 %

La place Flagey offre une solution à plusieurs facettes : bus, tram et voitures partagées.

Pourcentage des ménages disposant d'une voiture de societé dans chaque 
classe de revenu (1999). Source : MOBEL
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professions pour lesquelles l’usage d’un 
véhicule est indispensable (travailleurs du 
bâtiment, médecins, délégués commer-
ciaux,...). Pour les autres, la voiture de 
société doit être progressivement rem-
placée par d’autres avantages en nature 
tout en évitant de tomber dans le piège 
de l’accroissement des privilèges d’un 
segment de la population. De ce point de 
vue, une aide à l’accès au logement serait 
probablement inéquitable à moins d’être 
couplée à une condition d’acquisition dans 
une certaine sphère de proximité par rap-
port au lieu de travail. 

La SNCB a tenté une initiative originale 
au travers du projet Railease lancé en 
2008 mais qui connaît un démarrage plus 
que mitigé. Il se présente sous la forme 
d’une carte de 60 trajets libre-parcours 
sur le réseau ferré, liés non à une personne 
mais à une  entreprise. En décembre 2008, 
seules deux entreprises avaient mordu à 
l’hameçon. 

Une piste récente prônée en région 
bruxelloise est celle du package alternatif 
Hypermobil. Celui permettrait à son déten-
teur de voyager sur l’ensemble des réseaux 
de transports publics (STIB, TEC, De Lijn, 
Thalys, TGV), de recourir aux sociétés de 
taxi et de carsharing, de louer ou d’acheter 
un vélo. Les employeurs plafonneraient 
l’avantage à un montant équivalent à celui 
d’une voiture de société. En contrepartie, 
ils bénéficieraient d’une déduction fiscale 
identique à celle en vigueur pour les voitu-
res de société les moins polluantes (90%). 
Dans la mesure où l’avantage pourrait être 
étendu à l’ensemble de la famille, sa valeur 
pourrait devenir réellement attractive. Le 
Parlement bruxellois a voté à l’unanimité 
le 15 octobre 2008 une résolution encou-
rageant l’usage des transports publics par 
la création de la carte Hypermobil comme 
alternative à la voiture de société.

La carotte pour inciter les employeurs à 
adopter ces mesures pourrait prendre la 
forme d’une modulation du taux d’impôt 
à la baisse pour les sociétés qui mettent 
en œuvre des stratégies de déplacement 
produisant des résultats étayés de trans-
fert modal vers des moyens de transport 
durables. Ces pistes méritent sérieusement 
d’être explorées d’autant que le secteur 
économique n’y serait pas si allergique 
qu’on ne le pense. En octobre 2008, la 
fédération patronale des entreprises tech-

nologiques relevait que sept entreprises 
sur dix de son secteur étaient favorables 
à l’introduction d’une carte mobilité liée 
à un budget transport.

C’est un dossier chaud à saisir de toute 
urgence, tout le monde y gagnera !   

Claire Scohier    

Gagnez du temps... abandonnez votre voiture !  
Le gain de temps est l’argument généralement invoqué par les automobi-

listes que l’on interroge sur l’une de leurs motivations à faire un usage prio-

ritaire de la voiture sur les autres modes de transport. Des auteurs comme 

Illich et Dupuy dans les années 1970 ont pourtant pointé les contradictions 

internes de cette motivation au travers de la «trahison de l’opulence» et 

la nécessité d’une autolimitation des besoins. En effet, ces auteurs se sont 

livrés à un calcul en termes de temps de travail nécessaire pour couvrir 

le coût d’une automobile. «Le cadre moyen d’une ville en moyenne qui 

roule 16 000 km par an consacre à sa voiture en moyenne plus de 4 heures 

par jour ; soit qu’il se propulse avec elle, soit qu’il l’entretienne, ou bien 

encore qu’il travaille à la payer. Chaque heure de ce temps lui permet 

donc de parcourir 10 km.» Soit une vitesse moindre qu’un déplacement en 

bicyclette. Ce qui fait dire à ces auteurs que la voiture est chronophage. 

Ivan Illich, Energie et équité, Paris, Seuil, 1975 et Jean-Pierre Dupuy, 
«Némésis de l’économie», Ordres et désordres. Enquête sur un nouveau 
paradigme, Paris, Seuil, 1990, pp. 29-57.  
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Kilomètrage annuel moyen en 2001
 

voitures de societé

voitures privées

Le kilométrage des voitures de société se concentre dans les valeurs les plus  
élevées, avec plus de la moitié de ces véhicules roulant plus de 30 000 km par an, 
alors que les voitures privées se distribuent plus uniformément entre les diverses 
classes considérées.

[3] Selon le Rapport COCA  
commandé par le SPF Mobilité 
et dont les résultats ont été dif-
fusés en 2007, 76% des voitures 
de société sont utilisées comme 
voiture personnelle. Alors qu’un 
véhicule privé roule en moyenne  
30 km/jour, une voiture de société 
parcourt en moyenne 62 km. 
[4] H. Goldman, «Voitures de 
société», Politique, n° 53, février 
2008, p. 4.  
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L’abonnement de transport public[1]

L’intervention minimale des 
employeurs dans le prix des trans-
ports publics des travailleurs pour 

le trajet domicile-lieu de travail est portée 
à 75% en moyenne à partir du 1er février 
2009 (accord interprofessionnel 2009-
2010). Certains employeurs remboursent 
jusqu’à 100 % du prix de l’abonnement.

L’indemnité vélo
Une indemnité de bientôt 0,2 €/km sera 

versée au travailleur pour les kilomètres,  
parcourus à vélo entre son domicile et son 
travail. Cette prime est exonérée d’im-
pôts. Elle sera aussi soumise à indexation, 
contrairement au montant de 0,15 €/km 
en vigueur jusqu’ici.[2] 

«Un petit geste pour remercier le cycliste 
de prendre soin de la nature, de sa santé 
et de celles des autres, et de désengorger 
les artères urbaines» indique le Gracq. 

Les coûts indirects qu’il a ainsi évités en 
utilisant son vélo, sont par ailleurs, bien 
plus élevés que la prime compensatoire 
qu’il reçoit. Par ailleurs, les personnes qui 
bénéficient d’un vélo d’entreprise profite-
ront d’une exonération fiscale, y compris 
pour les frais d’entretien et de garage. La 
mise à disposition d’un «vélo de société» 
ne donnera lieu à aucune taxation pour 
avantage en nature. 

Cette exonération est cumulable avec 
l’indemnité kilométrique et ce, même si le 
vélo sert également à effectuer d’autres 
déplacements privés. Cependant, cette 
indemnité kilométrique pose problème en 
ce qu’elle n’est actuellement pas obliga-
toire. Rien ne peut obliger l’employeur à 
l’accorder à son employé cycliste.

La prime Bruxell’air [3]              
Cette prime désigne un package mobilité 

à modalité variable offert à celui qui radie 
sa plaque d’immatriculation. La destruc-
tion du véhicule en question augmente la 
prime. La prime consiste en un abonnement 
annuel MTB ou une prime vélo (bon d’achat 
de 440 € et formation à la conduite à vélo), 
et un abonnement Cambio Start (valable 
un an).

La destruction du véhicule double  
la prime     

Cette prime constitue un incitant positif 
pour utiliser les modes de déplacements 
durables. Toutefois les avantages qu’elle 
offre devraient s’étendre à tous les mem-
bres du ménage lorsque c’est l’unique 
véhicule de ce dernier qui est radié. Les 
plaques radiées sont donc plus souvent 
celles d’un deuxième véhicule ou d’un 
véhicule peu utilisé. Depuis sa mise en 
application en septembre 2006, c’est envi-
ron 4 000 plaques d’immatriculation qui 
ont été radiées, soit +/- 1% des véhicules 
immatriculés à Bruxelles (+/-400 000). Une 
goutte d’eau qui a son importance.

Promouvoir des modes  
de transport alternatifs
A côté de la Carte Hypermobil, qui pourrait représenter une 
alternative à l’avantage salarial qu’est la voiture de société, 
d’autres incitants existent aujourd’hui pour promouvoir les modes de 
déplacements alternatifs. Petit aperçu de quelques-uns d’entre eux.

[1] http://www.groups.be/ 
1_39129.htm?rdeLocaleAttr=fr
[2] Ces nouvelles dispositions s’ap-
pliquent aux revenus de 2009 via la 
déclaration d’impôts de 2010.
[3] Plus d’infos : 
www.prime-bruxellair.be 
[4] Projet d'arrêté royal approuvé 
par le Conseil des ministres début 
mars 2009. Une idée pour les entreprises : le vélo de société. 
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Bientôt les écochèques ?
Il s’agit d’une nouvelle catégorie de 

chèque que l’employeur pourra accorder à 
l’employé [4]. Ces chèques seront destinés 
à l’achat de produits et de services éco-
logiques parmi lesquels l’achat de titres 
de transport pour le transport public (hors 
abonnement), l’achat ou l’entretien d’un 
vélo. Ces divers incitants peuvent-ils inver-
ser la tendance ? Tant que l’utilisation de la 
voiture privée (ou faussement de société) 
sera «subsidiée» d’une manière ou d’une 
autre, et que les infrastructures lui laisse-
ront toujours autant d’espace, elle restera 
reine pour le plus grand nombre, quels que 
soient les autres incitants au changement 
de comportements.

Marie-Claire Schmitz

Conclusions
Internaliser les coûts du transport

T 
ous les incitants «positifs» qui 
visent à encourager l’utilisation 
des modes doux sont bons à pren-

dre. Pour autant, internaliser les coûts du 
transport appellera des mesures coercitives 
dans tous les pans du secteur de la mobilité. 
Notre modèle de société organisé autour de 
l’automobile fait des ravages dont on ne 
subit que les premières conséquences. 

Changer de modèle
S’il est difficile d’en mesurer l’impact 

économique exact, on ne peut nier l’in-
fluence de la fuite en avant et en voiture 
sur l’environnement et la qualité de vie 
car les exemples foisonnent. L’espérance 
de vie des Bruxellois chute, de deux ans 
inférieure à la moyenne européenne. Les 
maladies dues à la piètre qualité de l’air, 
la recrudescence d’allergies et les acci-
dents de la route pèsent sur l’équilibre de 
la sécurité sociale. L’imperméabilisation 
croissante des sols génère chaque année 
plus d’inondations. La productivité des 
transports publics et des métiers qui ne 
peuvent se passer de la route est grevée 
par les embouteillages constants. En milieu 
urbain, la quasi-totalité de la pollution 
sonore s’échappe d’engins à moteur. Les 
espaces publics et les lieux de convivia-
lité sont confisqués par des véhicules qui 
passent ou stationnent. Chaque lecteur 
pourra ajouter un point à cette litanie 
des ravages automobiles qui ne sont pas 

directement répercutés dans le coût du 
transport. Pourtant des moyens d’action 
existent. Par où commencer ?

Bruxelles n’a pas tous les pouvoirs, 
elle en a assez

Une partie des leviers reposent dans les 
mains de l’Etat fédéral ou de l’Europe, et la 
Région de Bruxelles ne peut qu’espérer que 
les mentalités y évoluent dans le bon sens. 
Toutefois, certaines mesures directement 
efficaces relèvent de l’échelon régional : 
redevance sur les parkings de bureaux et 
péage urbain. C’est précisément ces deux 
mesures que le plan Iris 2 mettait en exer-
gue pour atteindre les objectifs de Kyoto. 
C’est précisément ces deux mesures qui ont 
été recalées par le gouvernement bruxel-
lois, sans autre explication valable que la 
peur de l’électeur. Chanson connue : des 
mesures vitales à long terme sont rejetées 
par une vision politique à court terme.

L’ensemble de ces mesures doit être 
appliqué dans une optique générale d’aug-
mentation de la fiscalité automobile et 
dans le but de permettre l’investissement 
massif dans les alternatives au tout-à-
l’auto. Nous affirmons d’une voix forte, 
bien que couverte par les porte-voix de 
nos opposants : le transport est trop bon 
marché ! Il faut avoir le courage de lui 
faire payer le juste prix et d’en utiliser les 
bénéfices pour une ville durable. Bruxelles 
a son destin en main !

Jérôme Matagne

Pour renverser la position dominante et l’attractivité de la voiture, il est  
nécessaire de combiner des incitants pour des modes de transports alternatifs  
mais aussi de redistribuer l’espace largement offert à l’automobile. 
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Ainsi se nommait la 
campagne appelant 
les automobilistes à 
renoncer à leur voiture 
et à recycler leur plaque 
d’immatriculation. 
Une initiative des Minis-
tres de l’Environnement 
et de la Mobilité.  


